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A - Institutenrs exercant ou non les fonctions de
directeurs d’école élémentaire

- pour un service d’enseignement
- pour un service d’études surveillées
- pour un service de surveillance

B — Autres instituienrs ef instituleurs exercani ¢n

collége

- pour un service d’enseignement
- pour un service d’études surveillées
- pour un service de surveillance

C - Professeurs des #eoles {classe normale)
exercant ou non des fonctions de direcieurs d*école

- pour un service d’enseignement
- pour un service d’études surveillées
- pour un service de surveillance

D - Professenrs des ceoles (hors classe) exereant ou
non des fonctions de directeurs d’école

- pour un service d’enseignement
- pour un service d’études surveillées
- pour un service de surveillance

E - Personnes eirangeres a 'enseignement

- pour un service d’études surveillées
- pour un service de surveillance

16,67 €
15,01 €
10,00 €

18,34 €
16,51 €
11,00 €

18,74 €
16,87 €
11,25 €

20,62 €
18,56 €
12,37 €

13,51 €
9,90 €

Le prédet.

Christophe BAY



